
Une clause autorisant le télétravail ponctuel peut-elle être
introduite dès le contrat d'embauche ?

Réponse courte

Une clause autorisant le télétravail ponctuel peut être introduite dès le contrat d'embauche au Luxembourg, à

condition de respecter certaines exigences. La clause doit préciser le caractère ponctuel du télétravail, obtenir

l'accord exprès du salarié, et définir clairement les modalités de demande, d'acceptation, de refus, ainsi que les

limites éventuelles.

La clause doit également détailler les droits et obligations du salarié, les modalités de mise à disposition des outils, la

prise en charge des frais professionnels, les règles de contrôle du temps de travail, la protection des données, et les

conditions de retour sur site. L'employeur doit garantir la traçabilité des demandes et informer le salarié des politiques

internes applicables.

Définition

Le télétravail ponctuel correspond à l'exercice temporaire et non régulier des fonctions du salarié en dehors des

locaux de l'employeur, généralement à domicile ou dans un autre lieu approprié. Il se distingue du télétravail

régulier par son caractère occasionnel et non planifié à l'avance sur une base récurrente. Au Luxembourg, le

télétravail ponctuel est encadré par la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 sur le télétravail,

étendue par règlement grand-ducal, ainsi que par les dispositions du Code du travail.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.
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Critère Description

Télétravail La clause doit préciser le caractère ponctuel du télétravail, en excluant toute organisation régulière

Accord du

salarié

L'accord exprès du salarié est requis, le télétravail ne pouvant être imposé unilatéralement, sauf

circonstances exceptionnelles prévues par la loi (ex. force majeure)

Préavis
Les modalités de demande, d'acceptation et de refus du télétravail ponctuel doivent être clairement

définies, incluant les limites éventuelles (nombre de jours, motifs, préavis)

Protection des

données

Les droits et obligations du salarié en télétravail ponctuel doivent être identiques à ceux applicables

en présentiel, notamment en matière de temps de travail, de santé et sécurité, d'égalité de

traitement et de protection des données

Traçabilité
L'employeur doit garantir la traçabilité des demandes et des jours de télétravail ponctuel, ainsi que

l'encadrement humain du dispositif

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Télétravail Une définition précise du télétravail ponctuel et de son champ d'application

Préavis
Les conditions de recours, incluant la procédure de demande, le délai de prévenance et la

validation par l'employeur

Conditions

requises

Les modalités de mise à disposition des outils et équipements nécessaires, ainsi que la prise en

charge des éventuels frais professionnels liés au télétravail

Protection des

données

Les règles applicables en matière de contrôle du temps de travail, de disponibilité, de

communication et de respect de la vie privée

Confidentialité
Les dispositions relatives à la protection des données professionnelles, à la confidentialité et à

la sécurité des systèmes d'information

Restitution
Les conditions de retour au travail sur site, la possibilité de réviser ou de suspendre la clause en

fonction des nécessités du service, et la procédure de suivi des jours de télétravail ponctuel

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger la clause de manière détaillée afin d'éviter toute ambiguïté sur la nature et l'étendue

du télétravail ponctuel. L'employeur doit informer le salarié des politiques internes applicables et garantir l'égalité

de traitement avec les salariés en présentiel, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail. Il est conseillé de

prévoir une procédure écrite et traçable pour chaque demande de télétravail ponctuel, ainsi qu'un suivi rigoureux

des jours effectivement réalisés à distance. La clause doit rappeler que le télétravail ponctuel n'est pas un droit
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automatique et reste soumis à l'accord de l'employeur pour chaque occurrence, dans le respect du principe de non-

discrimination.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement
La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 sur le télétravail, étendue par le règlement

grand-ducal du 22 janvier 2021

Droit applicable Le Code du travail luxembourgeois, notamment :

L.121-1 contrat de travail et modifications

L.312-9 et

suivants
télétravail

L.251-1 égalité de traitement

L.414-9 santé et sécurité au travail

L.211-1 et

suivants
temps de travail

Loi applicable Les obligations en matière de protection des données (RGPD et loi du 1er août 2018)

Principe Les principes de traçabilité, d'encadrement humain et de non-discrimination

Actualisez régulièrement la clause de télétravail ponctuel en fonction des évolutions de la convention interprofessionnelle, des accords

collectifs applicables et des recommandations de l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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